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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

DU 9 DÉCEMBRE 2008,
Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 21h
Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, M. Edgar Cormier, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Gilles Langevin.
Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la séance
Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 21h et procède à la lecture de l’ordre du jour.

1. Constatation de la régularité de la session

Il est constaté que la séance a été convoquée conformément à la Loi. 

2. Résolutions de transfert de fonds
2008-12-737
Résolution de transfert de fonds – fonds général de fonctionnement 
Considérant qu’un montant de 17 997$ était prévu au budget du fonds général de fonctionnement 2008 pour balancer ce dernier ;

Considérant les dépenses supplémentaires survenues dans le département de voirie d’hiver en début d’année 2008 ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Edgar Cormier
appuyé par Mme Gaétane Gagnon
et résolu,

Qu’un transfert de fonds du surplus accumulé réservé au fonds général de fonctionnement au montant de 17 997$ soit effectué tel que budgété ;

Qu’un transfert de fonds supplémentaire du surplus accumulé réservé au fonds général de fonctionnement au montant de 3 195$ soit effectué afin de balancer le budget 2008.
2008-12-738
Résolution de transfert de fonds – fonds d’immobilisation

Considérant qu’un montant de 44 700$ provenant du fonds de roulement était prévu au budget du fonds d’immobilisation 2008 pour balancer ce dernier ;

Considérant  certaines dépenses budgétées en 2008 et qui n’ont pas eu lieu;

En conséquence,

Il est proposé par M. Henri Mercier
appuyé par M. André Rochefort
et résolu,

Qu’un transfert de fonds du fonds de roulement au fonds d’immobilisation au montant de 41 355$ soit effectué afin de balancer le budget 2008 ;

Que le montant provenant du fonds de roulement soit remboursé sur 5 ans ;

Que cette résolution abroge toutes les autres résolutions quant au délai de remboursement du fonds de roulement pour les dépenses 2008.

3.  Période de questions

Une période de questions est allouée.

2008-12-739
4.  Clôture de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée.

Il est 21h17.


(Signé)
(Signé)
_______________________
______________________

Gilles Langevin 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière




























































































































